
	� Promouvoir une organisation territoriale de la République française fondée  
sur le département comme collectivité de proximité

	 �Refuser toute augmentation de la fiscalité pendant toute la durée de la mandature ;

	 Défendre le maintien de services publics de proximité et de qualité ;

	� Développer les aides et les dispositifs départementaux en faveur des personnes âgées 
et handicapées ;

	 �Lutter contre les gaspillages, les gabegies et les fraudes sociales (au RSA notamment) ;

	� Refuser toute subvention et toute aide à des organisations ou des projets 
communautaristes, défendre rigoureusement la laïcité républicaine dans tous  
les secteurs de la vie départementale (cantines scolaires, collèges, etc.) et interdire  
le port du voile dans les crèches ;

	� Soutenir les entreprises locales dans le cadre des commandes publiques effectuées  
par le conseil départemental ;

	� Consulter la population, éventuellement par l’organisation de référendums locaux,  
sur tous les sujets importants.


